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La justice de paix dans ses districts. 
Interview de Christophe Pralong, 
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Lavaux-Oron. 4

Votation du 30 novembre

Nouvelle politique salariale: 
le calendrier est tenu
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Mothu et Doria, 1893. Lithographie, 123 x 93 cm. Genève, 
Association des Amis du Petit Palais.
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Le futur Musée cantonal des Beaux-Arts à Bellerive (photomontage).

Le peuple vaudois est appelé à se pro-
noncer sur trois objets cantonaux le 30 

novembre prochain. 
Le référendum obligatoire concernant la 

désignation des assesseurs de la Cour des 
assurances sociales propose une modifica-
tion de la Constitution cantonale qui la rend 
conforme aux exigences de la législation 
fédérale en prévoyant que les assesseurs de 
la Cours des assurances sociales puissent 
être désignés par le grand Conseil. 

Le vote sur l’initiative populaire «Fumée 
passive et santé» et le contre-projet du 
Grand Conseil réglera la question de la 
fumée dans les lieux publics vaudois. Ce 

sera la première application du nouveau 
système traitement des initiatives avec 
contreprojet, qui permet d’approuver ou de 
refuser chacun des deux textes, et de dire 
ensuite lequel on préférerait voir entrer en 
vigueur si les deux obtiennent la majorité.

Enfin, le référendum sur le crédit d’étude 
pour la réalisation du futur Musée cantonal 
des Beaux-Arts permettra au peuple de se 
prononcer sur le projet de musée à Bellerive 
adopté par le Grand Conseil. Le directeur 
du Musée cantonal des Beaux-Arts, Bernard 
Fibicher, s’exprime sur l’importance de ce 
scrutin. p.5

La signature entre la FSF et le Conseil 
d’Etat, le 3 novembre dernier, d’un accord 
sur la nouvelle classification des fonctions et 
la politique salariale qui lui est liée, marque 
l’aboutissement d’une longue période de 
négociations. La substance de cet accord est 

reprise intégralement dans le projet de dé-
cret que le Conseil d’Etat présente au Grand 
Conseil. À ce stade, le calendrier visant 
l’entrée en vigueur du nouveau système en 
décembre de cette année est tenu.
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Laurent Chenu remplace Eric Teysseire 
à la tête des Monuments historiques 

Le Conseil d’Etat a désigné Laurent 
Chenu (portait de gauche) en qualité 

de nouveau Conservateur cantonal des mo-
numents et sites. Il entrera en fonction le 1er 
janvier 2009 et succédera à Eric Teysseire  
(portrait de droite) qui prendra sa retraite 
à la fin 2008, après 35 années au service de 
l’Etat de Vaud.

Âgé de 53 ans, Laurent Chenu est archi-
tecte diplômé de l’EPFL et exerce depuis 
1984 une activité indépendante au sein de son 
atelier d’architecture. Parallèlement, il en-

seigne depuis 2004 comme professeur 
auprès de la HES à l’École d’ingénieurs 
de Genève, et intervient régulièrement 
dans le domaine de l’architecture et no-
tamment du patrimoine en tant que membre 
de jurys de concours, expert, conférencier et 
auteur de publications.

Rattachée au Service immeubles, patri-
moine et logistique (SIPAL), la section des 
monuments et sites que dirige le Conservateur 
cantonal rassemble 14 collaborateurs. Elle a 
pour mission générale de veiller à la préserva-

Faciliter l’accès aux informations et 
aux ressources est un axe majeur du 

Programme cantonal de promotion de la 
santé et prévention primaire enfants (0-6 
ans) - parents lancé en 2006 par le Dépar-
tement de la formation, de la jeunesse et 
de la culture (DFJC) et du Département de 
la santé et de l’action sociale (DSAS). Le 
carnet d’adresses petite enfance à l’usage 
des parents qui vient d’être publié en est un 
des volets puisqu’il contient de nombreuses 
informations et près de 1500 adresses utiles 
pour la vie au quotidien des futurs parents et 
des familles avec un jeune enfant. 

Réalisé avec 
le concours des 
«Coordinations 
régionales pré-
vention petite en-
fance» rattachées 
aux quatre Espa-
ces Prévention, ce 
carnet constitue 
également une 
aide précieuse pour les professionnels de 
la petite enfance, en matière de transmis-
sion d’informations et d’orientation des 
familles.

Glossaire en sept langues
Les renseignements sont organisés à partir 
des besoins des familles à chaque étape: 
grossesse, naissance, enfance de 0 à 6 ans. 
Quantité de références sont ainsi réperto-
riées par thématique (soins, garde d’enfants, 
loisirs) sans oublier les éventuelles difficul-
tés et enfin les relations avec les pouvoirs 
publics. Afin de rendre ces informations 
accessibles au plus grand nombre, un glos-
saire comportant des mots clés a été traduit 
en sept langues.

Une édition pour chaque région
Imprimés à 33’000 exemplaires pour le 
canton de Vaud, les carnets seront remis 
aux parents par les professionnels en contact 
direct avec eux: les médecins gynécologues, 
les sages-femmes conseillères et les assis-

tantes sociales du Conseil en périnatalité, 
les sages-femmes indépendantes, les infir-
mières petite enfance ainsi que les médecins 
pédiatres. Le but est que chaque famille avec 
un enfant à naître ou un jeune enfant dispose 
du carnet de sa région. Les quatre éditions 
concernent les régions de La Côte, le Nord 
vaudois/Broye, Lausanne et région, ainsi 
que Aigle/Pays d’Enhaut/Lavaux/Riviera. 
La région du Chablais valaisan dispose 
d’une édition propre.

Pour mémoire, le Programme promotion 
de la santé et prévention primaire enfants 
(0-6 ans) - parents comporte aussi les pres-
tations suivantes: 

• Conseil en périnatalité, visites et 
consultations infirmières pour nourrissons 
et enfants;

• Lieux d’accueil enfants-parents;
• Informations aux parents et aux profes-

sionnels (accès aux ressources, développe-
ment de l’enfant; accidents domestiques).
Carnets d’adresses sur le site de l’Etat de 
Vaud: www.vd.ch/ca-petite-enfance.

Parution d’un carnet d’adresses pour parents de jeunes enfants

tion du patrimoine bâti du canton, notamment 
en tenant à jour le recensement architectural, 
en proposant des mesures de protection, et 
en contrôlant les projets urbanistiques et de 
construction affectant le patrimoine bâti et 
paysager. Elle organise depuis 15 ans les 
Journées européennes du patrimoine, qui 
rencontrent un immense succès.

Préparation à l’accouchement, garde d’un 
enfant malade, aides médico-sociales ou 
judiciaires, liste des ludothèques, etc... Soit 
1500 adresses listées dans un carnet, utiles 
aux familles avec enfants en bas âge. 

Le carnet est divisé en sept chapitres joyeusement illustrés et consacrés notamment à la vie en 
collectivité avec des informations sur l’accueil des familles, la garde d’enfants ou le pédibus.
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Après plus de 30 séances de négo-
ciations, la Délégation du Conseil 
d’Etat aux ressources humaines 

DCERH) et la Fédération des sociétés de 
fonctionnaires vaudois (FSF) ont signé le 
3 novembre une Convention portant sur la 
mise en œuvre de la nouvelle classification 
des fonctions et de la nouvelle politique 
salariale de l’Etat. Cet accord final permet 
au Conseil d’Etat de soumettre un projet au 
Grand Conseil, qui pourra se prononcer à 
son tour dès le 18 novembre. 

Présidée par Pascal Broulis et compo-
sée de Anne-Catherine Lyon, Jean-Claude 

DECFO-SYSREM: accord signé
La Fédération des sociétés de fonctionnaires vaudois (FSF), à l’issue de longues négociations, 
a signé le 3 novembre dernier une Convention avec la Délégation du Conseil d’Etat aux 
ressources humaines. Cet accord sert de base au projet de décret que le Conseil d’Etat soumet 
au Grand Conseil.

Mermoud ainsi que de Pierre-Yves Maillard 
pour le volet santé, la DCERH est satisfaite 
de voir aboutir les négociations avec la 
signature du 3 novembre dernier. 

Si les négociations se sont avérées parfois 
âpres, la DCERH tient à souligner l’esprit de 
concertation et de respect mutuel qui a régné 
avec les représentants du personnel.

La Convention précise également quelles 
indemnités seront conservées et fixe la com-
position de la Commission de recours indi-
viduels. La rémunération du personnel de 
nettoyage sera négociée ultérieurement.

Reprise des «orientations 
générales» du 2 juin

Par ailleurs, la Convention reprend les 
éléments des Orientations générales signées 
le 2 juin 2008, à savoir: 

• L’échelle des salaires comprend 18 classes 
(au lieu de 32 + 5 hors classes actuel-
lement). L’amplitude entre les salaires 
minimum et maximum est de 45 %; 

• Le salaire minimum garanti à l’engage-
ment est fixé à 46’800.- pour un plein-
temps (13 x 3600.-). Il suit l’indexation 
décidée par le Conseil d’Etat dans le cadre 
de la LPers; 

• Les augmentations annuelles ont un carac-
tère dégressif sur une durée de 26 ans; 

• Un financement de 80 millions est alloué 
pour que l’ensemble des contrats atteigne 
le salaire cible déterminé selon les para-
mètres du nouveau système. Le montant 
du rattrapage se répartit sur six années.

Situation des enseignants 
du secondaire

Les dernières séances de négociation ont 
permis d’améliorer le projet s’agissant des 
enseignants du secondaire I et II: après 15 
ans d’expérience professionnelle, l’accom-
plissement d’une tâche particulière recon-
nue par un cahier des charges et ayant fait 
l’objet d’un projet de formation continue 
attesté permettra le passage dans la classe 
salariale supérieure, soit la classe 12 pour 
les enseignants du secondaire et la classe 13 
pour les maîtres de gymnase.

Dernière étape: le Grand Conseil
La substance de l’accord conclu entre la 

délégation du Conseil d’Etat aux ressour-
ces humaines et la FSF est intégrée dans 
le projet de décret que le Conseil d’Etat 
soumet au Grand Conseil. C’est en effet au 
Parlement qu’il revient de donner force de 
loi à l’ensemble du projet. 

En l’état actuel de la planification, il est 
prévu que le Grand Conseil en délibère lors 
de sa séance du 18 novembre. 

• Informations détaillées sur l’accord et ses effets sur 
les salaires des différentes catégories de collaborateurs 
de l’Etat: www.vd.ch (cliquer sur DECFO-SYSREM)

Formation continue  
des contributeurs Typo3

L'ensemble des quelque 180 contribu-
teurs Typo3 de l'Etat de Vaud étaient invités 
au CEP, les 15 et 30 septembre derniers, à 
une «Journée des contributeurs». Les contri-
buteurs sont les collaborateurs chargés de 
mettre à jour les pages du site internet pla-
cées sous la responsabilité de leur service. 
94 d'entre eux, soit une bonne moitié, ont 
participé à l’une de ces journées.

La Journée Typo3 est une sorte de sémi-
naire de formation continue. Son objectif 
est de concourir à l'amélioration générale 
de la qualité du site www.vd.ch en termes de 
pertinence, de clarté et de facilité d'accès. 
Comme l’internet est un monde nouveau, 
que les moyens techniques évoluent rapide-
ment, et que les exigences des internautes 

croissent à peu près au même rythme, les 
collaborateurs chargés d’alimenter le site de 
l’Etat doivent pouvoir mettre à jour pério-
diquement leurs connaissances.

Par rapport aux contributeurs, l'objectif 
de ces journées est de leur donner l'occasion 
d'affiner ou de compléter leur formation, 
mais aussi de partager leurs expériences 
avec d'autres contributeurs. L'idée est 
d'aboutir petit à petit à la constitution d'un 
véritable réseau de contributeurs Typo3, 
formé de gens qui se connaissent et qui 
peuvent s'entraider.

Les avis recueillis auprès des participants 
indiquent que la Journée Typo3 leur a été 
utile, et l’on songe à en organiser d’autres.

• Les documents présentés lors des Journées Typo3 
sont disponibles à partir du lien VD.ch et Typo3, qui 
se trouve à droite en bas de toutes les pages du site 
de l’Etat.

Cyberadministration: 
le canton de Vaud  
dans le peloton de tête

Le canton de Vaud, avec ceux de 
Zurich et de Saint-Gall, se trouve en tête 
d’un classement établi à l’échelle de la 
Suisse dans le domaine de la cyberadmi-
nistration. C’est ce qui résulte d’une étude 
comparative réalisée par l’institut bernois  
gfs sur mandat de la Confédération et de 

la Conférence des chanceliers d’Etat. 
L’étude tient compte principalement de 
l’offre de transactions en ligne offertes 
par les sites des cantons et des principales 
communes.

Une autre étude est en cours actuelle-
ment, sous l’égide de l’Université de Bâle, 
pour mesure l’adéquation des sites offi-
ciels à la demande des usagers. Chacun 
peut y participer: le questionnaire (en 
ligne, évidemment) est disponible sur la 
page d’accueil du site www.vd.ch.
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Deux mois après la réorganisation 
territoriale des offices d’instruction 
pénale et des tribunaux d’arron-

dissement, quelques mois avant celle des 
offices des poursuites et des faillites, c’est 
au tour des justices de paix du canton de 
s’adapter au nouveau découpage territorial 
en dix districts (DecTer).

Dès le 1er novembre de cette année, 
les justices de paix voient leurs territoires 
de compétence redéfinis. Une nouvelle 
Justice de paix du district de Lavaux-Oron 
est créée à Cully; elle occupe la Maison 
de ville. Sont en outre regroupées sous un 
même toit : les justices de paix des districts 
du Jura-Nord vaudois et du Gros-de-Vaud 
à Yverdon-les-Bains (tout en maintenant la 
tenue des audiences à Echallens), et celles 
des districts de Lausanne et de l’Ouest lau-
sannois à Lausanne.

Ainsi, quelques années seulement après 
leur grande mutation le 1er octobre 2004, 
les justices de paix vivent un nouveau 
changement.

Cette réorganisation territoriale a néces-
sité un rééquilibrage des forces de travail. 
Tous les magistrats et collaborateurs ont 
conservé leur emploi. Seize personnes ont ac-
cepté d’être déplacées d’un office à un autre. 
C’est grâce à la coopération de l’ensemble 
du personnel que cette réorganisation a pu se 
faire dans les meilleures conditions.

Dix districts pour les justices de paix

Pour en savoir plus sur la réorganisation 
territoriale des offices judiciaires:
www.vd.ch/ojv, rubrique «réorganisation 
territoriale»
Pour trouver l’autorité judiciaire compétente 
en fonction du lieu:
www.vd.ch/fr/themes/etat-droit/justice/
competences

– Vivez-vous la naissance d’un nouvel 
office comme un défi personnel ou com-
me un défi pour l’ordre judiciaire?

Un peu des deux, à vrai dire. Il s’agit 
certainement d’un défi personnel. Ce 
nouvel office, dans lequel vont travailler 
des gens issus de l’ordre judiciaire mais 
d’horizons différents, devra fonctionner 
à satisfaction tant à l’interne que pour 
le public. Il faut qu’un esprit d’équipe 
se développe, en d’autres termes que la 
«mayonnaise» prenne. C’est ma tâche et 
je vais m’y atteler, avec l’aide précieuse 
des collaborateurs de cette nouvelle entité 
que je salue au passage.

Pour l’ordre judiciaire, le défi consiste 
à faire en sorte que la transition se passe 
pour le mieux, de manière si possible 
transparente pour le justiciable. De ce 
point de vue, des moyens adéquats ont 
été mis en œuvre et un suivi permettra 
de s’assurer que cette mise en place se 
déroule sans accroc majeur.

– Un mot d’encouragement pour les 
collaborateurs?

Tout d’abord, j’aimerais rappeler 
que les collaborateurs du futur office 
travaillent déjà dans d’autres justices 
de paix du canton. Les inquiétudes liées 
initialement à l’incertitude des situations 
personnelles sont désormais en grande 
partie levées, si bien que je compte sur 

l’engagement de chacun pour unifier et 
mettre en place des pratiques qui peu-
vent aujourd’hui différer. Comme dans 
de nombreux autres domaines, l’état 
d’esprit fait beaucoup à l’affaire, et si 
les collaborateurs s’investissent dans un 
esprit positif et de collaboration, tout se 
déroulera bien. Cela étant, je me réjouis 
de pouvoir compter sur les connaissances 
et l’expérience des futurs collaborateurs 
et de travailler avec eux au sein de cette 
nouvelle justice de paix.

Propos recueillis  
par Manon Chevallier

Deux questions à Christophe Pralong,  
1er juge de paix du district de Lavaux-Oron

Afin de répondre aux très nombreuses 
demandes relatives à l’introduction de 

la loi sur la police des chiens, le Service de 
la consommation et des affaires vétérinaires 
a créé une nouvelle page internet. Elle est 
destinée avant tout aux détenteurs de chiens 
et aux vétérinaires et contient toutes sortes 
d’informations ainsi qu’un film montrant ce 
qu’est un test de conduite, d’obéissance et 
de maîtrise (TCOM). 

Chiens dangereux: nouvelle page d’informations sur www.vd.ch
Depuis l’introduction de la loi sur la 

police des chiens au 1er janvier 2008, le 
Service de la consommation et des affaires 
vétérinaires (SCAV) reçoit de très nombreux 
appels notamment de propriétaires de chiens 
et de vétérinaires afin d’obtenir des infor-
mations complémentaires. 

Le SCAV a ainsi décidé d’enrichir son 
site internet actuel en y ajoutant plusieurs 
informations sur le test TCOM, sur d’autres 

liens utiles, une foire aux questions répon-
dant aux demandes les plus fréquentes et des 
statistiques qui seront actualisées chaque 
deux semaines. 

Cette page internet devrait également 
permettre aux collaborateurs du Service  de 
consommation et des affaires vétérinaires 
d’être sollicités moins fréquemment et de 
pouvoir se concentrer sur l’application de 
la nouvelle loi.
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VOTATIONS

Parmi les trois objets soumis au vote 
populaire le 30 novembre, le référen-
dum facultatif sur le projet de Musée 

cantonal des Beaux-Arts à Bellerive gagne 
facilement la palme du plus grand feu d’ar-
tifice d’arguments versés dans la campagne. 
Les passions se déchaînent et il n’est guère 
facile de se faire une image claire du projet 
devant le patchwork d’opinions qui surgis-
sent. Directeur du Musée, Bernard Fibicher 
répond aux questions de La Gazette.

– L’art est toujours un peu élitiste. L’État 
doit cependant représenter les Vaudois 
dans leur ensemble et être accessible à 
tous. Le débat autour de la votation à venir 
ne cristallise-t-il pas dans un certain sens 
cette réalité paradoxale à laquelle doit faire 
face le Musée cantonal des Beaux-Arts?

– Le musée a plusieurs missions dont 
deux très importantes: celle de conserver 
le patrimoine et de le mettre à disposition 
du public et celle de jouer un rôle d’avant-
garde et d’animation culturelle amenant le 
public à s’interroger à partir d’expositions 
temporaires. Tenir ce double rôle est impos-
sible dans nos murs actuels. Et nos choix ne 
peuvent que décevoir une partie du public. 
Sans compter que nous devons jongler avec 
le calendrier pour présenter les démarches 
plus exploratrices dans les moments les 
plus creux. C’est ce que nous avons fait 
avec l’exposition «Éclairages», en juillet, 
avant l’exposition actuelle plus accessible 
sur Steinlen (voir p.8). À Bellerive, le 
public pourra profiter simultanément du 
patrimoine cantonal et d’expositions plus 
téméraires. 

Beaux-Arts: rester ou non dans la course

– Vous sentez-vous remis en question par 
cette campagne et les oppositions? 

– Nous ne nous sentons pas incompris. Tout 
le monde accepte le rôle du musée. Nous 
sommes surtout touchés par les informations 
trompeuses qui circulent. Ou par la focalisa-
tion sur des aspects particuliers qui faussent 
le débat. Les informations qui précisent ce 
qu’est véritablement un musée moderne, et 
ce que doivent être la sécurité, le climat et 
les conditions d’exposition pour les œuvres, 
sont souvent noyées. Nous avons ouvert nos 
dépôts aux journalistes qui ont pu constater 
les conditions précaires dans lesquelles nous 
devons conserver les œuvres. Mais la sécurité 
nous empêche de faire de même pour le public 
qui serait pourtant vite convaincu. Quoi qu’il 
en soit, cette situation nous prétérite. Certai-
nes œuvres qui pourraient nous être prêtées 
pour une exposition nous sont refusées en 
raison de défauts logistiques. Nous ne répon-
dons pas aux normes internationales et ces 
conditions ne peuvent être améliorées dans le 
cadre du palais de Rumine avec ses niveaux 
et ses immenses escaliers qui séparent les 
espaces. Le manque de visibilité nous nuit 
également. Il n’est pas rare qu’une personne 
ayant demandé son chemin ou pris le taxi pour 
le Musée cantonal des Beaux-Arts se retrouve 
à l’Ermitage ou ailleurs. Aujourd’hui, le 
Musée n’a pas de visage! 

– Quelle sera la suite des événements en 
cas de «oui» le 30 novembre? 
– Les études seront menées et une demande 
de crédit d’ouvrage sera déposée devant le 
Grand Conseil en automne 2009. Le premier 
coup de pioche pourrait être donné au prin-

temps 2010 et le nouveau musée s’ouvrir en 
2012. Question chiffres, le nombre annuel 
de visiteurs passera de 30 000 à 90 000. Glo-
balement, les 150 millions de francs investis 
sur 25 ans auront quelque 200 millions de 
francs de retombées directes et indirectes.

– Et en cas de «non»? 

– Il n’y a pas de plan B. Les conséquences 
seraient désastreuses. Il faudrait repartir à 
zéro. Les collections promises partiraient. 
La collection Planque circule dans le monde 
entier mais elle doit s’ancrer quelque part. 
Des pays comme le Japon, où l’intérêt pour 
l’impressionnisme français est vif, accepte-
raient immédiatement si cette collection leur 
était proposée. Un «non» reviendrait à une 
relégation par rapport aux autres musées qui 
progressent. En outre, les autres musées can-
tonaux seraient touchés. Ils devraient revenir 
sur leur stratégie de décongestionnement.

– Le privé participe au projet. Quelle direc-
tion va prendre la gestion du musée?

– Il ne s’agit en tout cas pas d’une privatisa-
tion. Une fondation de droit public est envi-
sagée. L’État sera majoritaire au Conseil de 
fondation et l’organisation sera alignée sur 
le fonctionnement de l’État. Les collections 
demeureront propriétés de l’État. La fonda-
tion offrira l’avantage de pouvoir réutiliser 
les recettes. et de pouvoir travailler avec des 
sponsors. Aujourd’hui beaucoup d’institu-
tions fonctionnent ainsi, comme le Béjart 
Ballet Lausanne, l’Orchestre de chambre 
de Lausanne, de l’Opéra de Lausanne ou 
le Musée de la ville de Berne. 

Propos recueillis par Joël Christin

Le référendum facultatif sur le projet de 
nouveau Musée cantonal des Beaux-Arts 

soulève les passions. Quelques explications 
du directeur du Musée avant l’échéance des 

votations du 30 novembre.

Le foyer du Musée en projet.

dr

jc
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À donner: Piano Pleyel. Année 1899. Beau 
meuble en palissandre avec moulures et chan-
deliers. Pour décoration (ou devis à disposition 
pour réparation). 079 436 94 32.
À donner: 1 armoire penderie IKEA noire 
avec deux portes en accordéon recouvertes 
de miroirs. Parfait état. Démontée, à prendre 
sur place (Gros-de-Vaud). Tél.: 079 401 
32 48.
À vendre: 2 vitrines à médailles (vides). 
dimensions 50 x 70 cm. env. 1 x fond noir, 1 
x fond bleu. Parfait état. Peuvent être vendues 
séparément. Prix: 200.--/pce (à discuter). 
Tél.: 078 734 16 41.
À vendre: diverses médailles de tir. Au plus 
offrant. Tél.: 078 734 16 41.
À vendre: batterie pour ado 13 ans avec 
2 toms (caisses claires), 1 grosse caisse, 1 
cymbale, 1 pédale, 1siège  simili-cuir, état 
neuf. Achetée 400.--  laissée à 200.-. Tél.: 
021 316 25 38 ou alain.deglise@vd.ch.
À vendre: piano Burger&Jacobi N° 33680. 
Prix: 2 000.-. Tél.: 024 430 21 08 ou 079 
781 36 68.
À vendre: aquarium d’eau de mer 1120 
litres: cuve nue percée (deux descentes une 
remontée) dimensions 200 x 90 x65 avec 
meuble armature inox, avec trois portes + 
ouvertures faciles sur les côtés, éclairage 3 
x 400 W avec réflecteurs lumenarc + 2 T5 
80 W le tout avec ballasts électroniques, très 
belle réalisation (ampoules quasi neuves). Kit 
complet PVC pression et passe paroi + dé-
cantation (150x50x50). Tableau électrique 
intégré mais sans FI. Le tout a moins de 2 ans! 
Prix: 4000.-, à discuter (valeur à neuf plus 
de 6500.-). Tél.: 079 543 06 26
À vendre: lave-linge Titan A, 10 5 kg, 
comme neuf, pour cause de déménagement. 
Acheté 1’080.-, en 2006. Cédé: 500.-. Tél.: 
024 425 80 07.
À vendre: appareils électroménagers. Réfri-
gérateur Electrolux modèle ERD 1843. Classe 
énergie A. Réfrigérateur 136 litres dont 42 
congélateur. Prix neuf (2006): 599.-, cédé 
à 300.-. Non disponible immédiatement (en 
attente du déménagement fin 2008). Cui-
sinière à gaz avec four électrique. Hoover 
HG 266 AMS-AMXS. Programmation/Four 
électrique multi-fonctions/Table de cuisson: 
4 brûleurs. Prix neuf (2004): 1’300.-, cédée: 
800.-. Câble inox cuisinière: 150.- (neuf 
350.-). Lave-linge et sèche-linge 2 en 1. 
Kenwood Combi S701, EU442S, avec 
tuyaux arrivée d’eau et évacuation. Cédé: 
200.-. Non disponible immédiatement (en 
attente du déménagement fin 2008). Tél.: 
076 502 21 45 ou info@kbotin.com.
À vendre: cause de rénovation du proprié-
taire, réfrigérateur Miele. Contenance 232 
litres dont 47 pour la partie congélation, 4 
plans de rangement, 2 bacs à fruits/légumes. 
Parfait état. Acheté en 2003: 1060.--, cédé 
380.--. Vevey ( 021) 922 83 96 le soir.
À vendre: magnifique billard «français», 
Morgenthaler numéroté, début XXe, très bon 
état. Dimensions: int. 212 x 106 cm. / ext. 
252 x 126 cm. Prix «symbolique» à discuter 

contre enlèvement (Lausanne). Tél. privé: 079 
637 56 04 ou ld.freccia@citycable.ch
À vendre: 2 bergères (fauteuil) teinte meri-
sier, style Louis XV, tissu jaune/vert. Très bon 
état. À emporter par l’acheteur. Prix neuf: 
1’300.- chacun, cédé 250.-- chacun. Région 
Riviera. Tél.: 021 944 95 23, le soir. 
À vendre: 2 vitrines à médailles (vides), 
dimensions 50 x 70 cm. env., 1 x fond noir, 1 
x fond bleu, parfait état. Peuvent être vendues 
séparément. Prix: 200.-/pce (à discuter). Tél.: 
078 734 16 41.
À vendre: diverses médailles de tir. Au plus 
offrant. Tél.: 078 734 16 41.
À vendre: livre Jacques Brel/Maddly Bamy 
«Tu leur diras». Édition originale (n° 2223). 
Édition du Grésivaudan. Tirage important 
de 4500 exemplaires, en grand in 4 en 
feuilles sous 2 volumes et emboîtage dans 
un seul. Edition achevée d’imprimer le 18 
septembre 1981. Illustré de 30 photos en 
noir de Joël Laffay, 300 photos en couleurs 
et de 10 lithographies originales de Maddly 
Bamy. Très belle édition originale numérotée. 
Impression par Alphonse Pizzacalla, Impri-
merie Aujard-Blanchod à Grenoble. Papier 
Vélin d’Arches pour le texte et Ikonorex pour 
les photos, fabriqués spécialement pour 
cette édition par les Papeteries Arjomari. 
Lithographies de l’Atelier Grapholith à Paris 
par Claude Jobin. Prix: 450.-. Tél.: 021 311 
68 61, le soir.
À vendre: 4 roues hiver (jantes + pneus). 
Dimension: 195/55 R15, Michelin Pilot 
Alpin. Prix: 250.-. Tél.: 079 694 47 71.
À vendre: vélo de course Teker Pro Team 
alu, année 2000, utilisé 2 ans, état neuf, 
Shimano Ultegra 600, 2x9 vitesses (12-27 et 
38-52), pneus Michelin, SPD Look, longueur 
tube horizontal 50cm. Prix neuf: 3’300.-, 
cédé 500.-, Tél.: 078 905 22 10.
À vendre: moto Triumph Sprint ST 955, 
en excellent état, année 2001, 37’000km, 
tous services faits, expertisée en juillet 2008, 
pneus neufs. Prix: 6’000.- à discuter. Tél. 079 
305 22 67 ou cagrapt@msn.com
À vendre: Mercedes A190, Avantgarde, 
gris clair métal , 1999, 78’000 Km, pneus 
été/hiver neufs montés sur 8 jantes alu, 
sièges cuir chauffants, antivol, vitres teintées, 
climatisation, lecteur CD, très bon état. Prix:  
10’900.-. Tél.: 078 625 98 99.
À vendre: Renault Modus 1.4 , 16 V 
Expression, de 2005, 73’000 km. Très bon 
état. Prix: 9’300.-. Tél.: 021 316 71 87 ou 
078 708 34 04.
À vendre: Honda Civic 1.8l Sport, 2006, 
85’000 km, gris foncé métal, 5 portes, très 
bon état, tous les services chez Honda. Prix: 
20’000.--. Tél.: 079  787 57 59.
À vendre: Opel Astra F 1,8, 1995, 
190’000 km, gris métal, 4 portes, toit ouvrant. 
Expertisée en juillet 2008. Prix: 2’000.--. Tél.: 
0512 81 34 95 ou 021 881 65 29.
À vendre: Daewoo Musso 2,9 TD, 12.2000, 
168’000 km, double crochet d’attelage 
(3500 kg), climatisation. Prix: 7’000.- Tél.: 
021 887 84 32 ou 079 453 39 18. 

À vendre: Citroen C3 1.4 HD, diesel, 
2007, 15000 km, climatisation, radio CD, 
ordinateur de bord, 5 portes, très économi-
que. Prix: 15’300.- Tél.: 076 303 86 98.
À vendre: Daihatsu Cuore, voiture à l’état 
de neuf, gris métal, cylindrée 989 cc. boîte 
automatique, 3’000 kms. climatisation, 
radio-CD, valeur à neuf: 16’400.-, cédée 
pour raison de santé: 10’000.- (à discuter). 
Tél. 021 646 10 86.
À vendre: Renault Twingo, 38’000km, 
année 2005, climatisation, airbag conduc-
teur, passager et latéraux, alarme acousti-
que pour phares, assistance de freinage, 
baguettes latérales de protection, boîte à 5 
vitesses séquentielle avec fonction automati-
que, catalyseur réglé, dossier AR rabattable 
en parties, enjoliveurs, indicateur d’usure 
des freins, lunette AR chauffante, radio CD, 
déparasitage et antenne, (ABS), système 
antidémarrage, protection contre les chocs 
latéraux. Supplément: 4 pneus d’hiver sur 
jantes. Prix: 8’000.- Tél.: 079 779 62 31.
À vendre: Audi Q7 3.0 TDI, 2007, cou-
leur gris Condor, 43’000 km, intérieur cuir 
beige/bois, adaptive air suspension, phares 
bi-xénon tournants, MMI High, Park system 
Advanced avant/arrière, sièges électriques 
chauffants, volant multifonctions, radio 
Concert, prise pour i-Pod, fermeture automa-
tique du hayon arrière, jantes alu 18’’, pneus 
hiver, etc… Prix: 69’000.- à discuter. Parfait 
état, service fait au printemps, sous garantie 
(services compris) jusqu’en janvier 2010. 
Tél.: 079 477 38 61 ou 079 769 35 75
Cherche à louer: étudiante en 1ère année 
de faculté de médecine à Lausanne Nadja 
habite à Annecy et cherche un logement à 
Lausanne. Motorisée, donc pas tributaire des 
transports publics. Tél.: 078 852 34 36.
Cherche à louer: appartement de 2,5à 3 
pièces, équipé, agréable, joli et ensoleillé, 
situé à Lausanne ou environs. Merci de me 
contacter au 076 532 81 78. I. Dufour.
Cherche à louer: un studio ou une cham-
bre en Angleterre pour une durée minimun 
de 6 mois à partir de février 2009. Loyer: 
maximun 500.- par semaine ou en échange 
d’heure de ménage, repas et babysitting. 
Tél.: 078 646 80 26. 
Cherche à louer: chambre ou appartement 
1 pièce à 2 pièces, ou studio à Lausanne de 
suite ou à convenir de préférence dans le 
quartier de Bellevaux, mais accepte autres 
propositions. Contact: 079 224 16 59.
Cherche à louer: jeune femme cherche 
chambre à louer, dès que possible, pour deux 
soirs par semaine (lundi et mardi), région 
Pully-Lavaux. Tél. 078-623 62 27.
À louer: maison individuelle à 20 minutes 
de Lausanne, calme, 160 m2 sur 2 niveaux, 5 
pièces, cuisine entièrement agencée, 1 salle 
de bain avec WC, 1 WC séparé, buanderie 
avec lave-linge, petit potager, terrasse côté 
sud, local de rangement extérieur, combles 
non-aménagés, 3 places de parc. Loyer: 
2’800.-- + 250.- charges. Libre dès le 1er 
décembre. Tél.: 021 862 72 20.
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À louer: TRES URGENT, 4.5 pièces à 
Vevey pour le 15.11.08 (ou 01.12 au plus 
tard). Très bel appartement de 80 m2, Quai 
de l’Arabie 6, au bord de la Veveyse. 3 
chambres, 1 salon parqueté, salle de bain 
avec baignoire et fenêtre, cuisine habitable. 
Balcon, jolie vue sur les Alpes, très lumineux. 
Très agréable et calme. Possibilité de place 
de parc (75.-). Galetas, ascenseur, 4e étage. 
À 3 min de la gare et de toutes les commodi-
tés. À 200m du lac. Loyer: 1700.- charges 
comprises. Tél.: 078 880 27 64.
A louer: Crissier Nord magnifique apparte-
ment de 4,5 pièces (112 m2): 3 chambres,  
2 salles de bains, 1 cuisine habitable entiè-
rement agencée, vitroceram, lave-vaisselle, 
1 grand salon et salle à manger, 1 grand 
balcon offrant une très belle vue sur le lac, les 
alpes et le jura, 1 grenier/galetas, 1 garage 
fermé et 2 places de parc extérieures. Loyer: 
2’400.- + 200.- de charges. Libre de suite. 
Infos et visite: 079 358 01 85.
À louer: sur les hauts de Bandol (France), 
près de Toulon, villa de plain-pied, jolie 
vue, 2 chambres à grand lit, salon, cuisine. 
Grande terrasse et jardin arboré. Calme et 
près de tout. Stationnement aisé. Idéal pour 
couple retraité désirant profiter du soleil toute 
l’année. Prix à discuter. Tél.: 024 534 03 04 
ou 00 33 450 70 11 39.
À louer: au 1er janvier 2009 à Renens-Vil-
lage (Bourg-Dessus 18), au rez-de-chaussée 
avec terrasse, 3 pièces et demi, environ 
70m2, 2 chambres à coucher, une cuisine 
agencée ouverte, un grand salon, une salle 
de bain, un WC séparé et possibilité de place 
de parc intérieur ou extérieur. Loyer actuel, 
charge comprise sans place de parc: 1’635.-
.Visites: 079 321 18 76, dès 16h30.
À vendre: Pompaples, cossue maison de 
village saine et solide, 2 appartements, celui 
du rez est loué. Duplex entièrement rafraîchi; 
superbe 2e appartement de plus de 200 m2. 
.Jardin soigné. Tél.: 021 841 10 20.
À vendre: très jolie villa jumelle de 6 1/2 
pièces à Lausanne/Cugy. Lumineuse, spa-
cieuse, d’une surface d’environ 218 m2 sur 
un terrain d’environ 655 m2. Rénovée l’an 
passé. Situation calme, dégagement. Proche 
de toutes commodités. Disponible rapidement, 
évent. meublée. Tél.: 078 681 65 70.

À louer: maison individuelle à 20 minutes 
de Lausanne, calme, 160 m2 sur 2 niveaux, 
5 pièces, cuisine entièrement agencée, 1 salle 
de bain avec WC, 1 WC séparé, buanderie 
avec lave-linge, petit potager, terrasse côté 
sud, local de rangement extérieur. 3 places 
de parc. Loyer: 2’800.-- + 250.- charges. Libre 
dès le 1er décembre. Tél.: 021 862 72 20.
À vendre: à Morges, appartement de 
3 pièces, env. 75 m2, en PPE, dans petit 
immeuble, proximité de transports publics, 
écoles, commerces. Prix: 480’000.- + garage 
attenant: 30’000.-. Tél: 079 528 13 01.
À vendre: Le Sentier, Vallée de Joux, un 
bijou dans un paradis, près du centre du 
village, maison rénovée de 10 pièces. Jardin 
et forêt, vue superbe sur le lac. Infos et visites: 
021 841 10 20.
À vendre: Châtel-St-Denis/La Frasse, alti-
tude: 1000 m., chalet individuel neuf de 4-5 
pièces de 160m2, parcelle 889 m2 engazon-
née, position dominante face aux Paccots et 
aux montagnes, très ensoleillé et accès facile. 
Construit en 2005, chauffage par pompe à 
chaleur, cheminée, terrasse en dalle, places 
de parc, grand garage, buanderie, cave. 
Prix: 750’000.-- de particulier à particulier. 
Tél.: 078 905 22 10 ou nr@bluemail.ch
Vacances: à Montana, au calme, magnifi-
que 2,5 pces, env. 65m2, très soigné, 5 min à 
pied du départ de Cry d’Er (cabines rouges), 
arrêt de bus devant. Très lumineux, salon au 
sud, grand balcon avec belle vue. Equipé pour 
4 pers., TV - Hi-fi, congélateur. Libre: du 20 
décembre au 3 janvier 09. Loyer: 2’000.- Dès 
le 21 février, à la semaine ou au mois. Tél.: 
021 634 18 21 (repas) ou 079 212 70 28.
Vacances: à 2 km de Zinal, 1/2 chalet de 3 
pièces, cuisine agencée, WC-douche, poèle à 
bois, balcon, belle vue. Location à la semaine: 
600.- ou au mois: 2000.- , nettoyage inclu. 
Tél.: 079 245 77 73.
Vacances: magnifique chalet à l’Etivaz, près 
de Château d’Oex, pour 8 pers. Ensoleillé, 
en pleine nature, route d’accès. 5 pièces, 
balcon panoramique, 2 salles de bains. Les 
enfants y sont heureux. Basse-saison: 1150.-, 
taxes, nettoyage final, électricité courante et 
chauffage compris. Infos et photos: www.
banhaut.ch. Tél.: 021 801 66 37.
Vacances: à louer pour la saison d’hiver 
ou au mois, beau chalet familial pour 6 per-
sonnes à Château d’Oex, tout confort, wi-fi, 
proche des pistes de ski, places de parc, 
animaux admis. www.chaletlamaisonnette.
ch Tél.: 079 445 65 06 (repas).
Vacances: Paris-Marais, mansarde de 
charme à louer, complètement équipée, 
courte ou moyenne durée. Convient pour 
deux adultes, 2 enfants. Info: 079 654 35 
54 ou nimarais@hotmail.com
Vacances: Paris-IXe, charmant 3 pièces, très 
bien situé, proche Palais Garnier/Galeries 
Lafayette, complètement équipé. Location à la 
semaine, 2 ou 4 pers. Tél.: 079 706 66 03.
Divers (chant): Envie de chanter? Partagez 
notre passion et notre répertoire dynamique. 
Débutants bienvenus. Répétitions jeudi soir à 
Yverdon. Tél.: 024 436 28 63, soir.

Rendez-vous
Voix et instruments à vent 
réunis dans Le souffle des saisons
L’Harmonie lausannoise-orchestre à vent 
et le Chœur des jeunes de Lausanne, 
soit près de 100 musiciens et choristes, 
présentent Le souffle des saisons, un 
spectacle en hommage à Jean Balissat.

Au programme: l’interprétation par 
l’Harmonie lausannoise de pièces ma-
gistrales composées par Jean Balissat (Le 
premier jour, Rêve, Gli elementi) suivi de 
l’entrée en scène du Chœur des Jeunes 
de Lausanne qui célébrera le cycle des 
saisons au travers des chants populaires 
de la Fête des Vignerons de 1977.

Concert samedi 22 novembre, à 20h15, 
et dimanche 23 novembre, à 17h, à la Salle 
Paderewski du Casino de Montbenon, à 
Lausanne. Prix: 30.-/ 20.-. Réservation: 
reservation@harmonie-lausannoise.ch
Infos: www.harmonie-lausannoise.ch

Sylvie Aubert expose ses 
peintures à Romainmôtier
Sylvie Aubert, 
artiste peintre 
et collabora-
trice au Dé-
partement des 
infrastructu-
res, expose 
ses toiles à 
la Galerie La 
Grange, à Ro-
mainmôtier (Rte de Vaulion) jusqu’au 
16 novembre. Horaire: jeudi et vendredi 
de 15h à 18h, samedi de 14 heures à 18h 
et dimanche de 10h à 12h et 14 heures 
à 17h. Dans le cadre de l’exposition: 
Concert-apéritif de l’ensemble vocal Le 
Phénix, chants médiévaux et Renaissance, 
samedi 15 novembre, à 17h.
Infos: 021 824 33 23 ou 079 227 50 66, 
sylvie.aubert@vd.ch ou sylvie@aubert.ch

Arts appliqués, maturités 
professionnelles ou cours 
préparatoires: portes ouvertes
Le Centre professionnel de Vevey 
(CEPV) organise une journée portes 
ouvertes samedi 8 novembre. 

L’occasion d’en savoir plus sur 
son offre en formations répartie entre 
l’École supérieure d’arts appliqués 
(classes préparatoires, céramique, déco-
ration, photographie, visual merchandi-
sing), l’École professionnelle artisanale, 
l’École professionnelle commerciale ou 
les maturités professionnelles.
CEPV, Av. Nestlé1, Vevey. www.cepv.ch

publicité
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Expositions
Archives cantonales vaudoises, Chavan-
nes-près-Renens. Vaud se (re)présente. 
Flâneries cartographiques. Jusqu’au 10 jan-
vier 2009.
Cabinet cantonal des estampes, Musée 
Jenisch, Vevey. Raymond Meier. Un atelier 
d’impression au jour le jour. Le 3e accro-
chage des gravures imprimées par Raymond 
Meier a eu lieu le 28 octobre. Des œuvres 
contemporaines de formats et de techniques 
divers qui reflètent la virtuosité de l’im-
primeur Pulliéran Raymond Meier. Le 4e 

accrochage aura lieu le 11 novembre. Visite 
guidée pour enfants (dès 10 ans): de l’atelier 
à Pully, mercredi 12 novembre, de 14 heures 
à 16 heures, sur inscription au 021 921 29 50. 
Jusqu’au 11 janvier 2009.
Espace Arlaud, Lausanne. Art+Pierre+ 
Fossiles. L’exposition du Musée cantonal 
de géologie met en résonance les extraordi-
naires fossiles et la création artistique grâce 
au calcaire lithographique. Ateliers pour 
enfants (dès 8 ans): initiation à la lithogra-
phie samedi 15, 29 novembre, 6 décembre 
et 17 janvier, de 9 heures à 10 h 30 et de 
11 heures à 12 h 30. Sur inscription: 021 692 
44 70 (10.-). Jusqu’au 1er février 2009. 
Toujours à l’Espace Arlaud: Origine. 
Etienne Krähenbühl, Denise Mennet, 
Jean-François Reymond et Janos Urban, 
quatre artistes qui, grâce à la sculpture ou 
à l’estampe, racontent l’origine, «ce vaste 
tourbillon dans le fleuve du devenir…». 
Jusqu’au 16 novembre.
Musée de l’Elysée, Lausanne. Valérie 
Belin. Rétrospective des sculptures photo-
graphiques de Valérie Bélin sur le thème du 
corps et de ses métamorphoses. Jusqu’au 
4 janvier 09.
Musée monétaire cantonal, Lausanne. 
Les contes du mercredi. Des histoires de 
trésor racontées aux enfants (dès 6 ans) 
par les conteuses de L’oreille qui parle 
MDA-Vaud. Dates: mercredis 12 novembre, 
26 novembre, 17 décembre 2008, 14 janvier, 
28 janvier, 18 février et 15 avril 2009, de 
15 h 30 à 16 heures Gratuit pour enfants 
jusqu’à 16 ans; adulte: 6.-. Goûter offert. 
Location/infos: 021/316 39 90, musee.
monetaire@vd.ch

Musique
Concert St-Martin, Eglise catholique de 
Lutry. Duo d’orgue et de saqueboute avec 
Julien Laloux et Jacques Henry. La sacque-
boute est un ancêtre baroque du trombone 
à coulisse. Jacques Henry en joue les trois 
tailles, alto, ténor et basse, accompagné par 
Julien Laloux, organiste titulaire. Samedi 8 
novembre, à 20h30. Entrée libre, collecte.
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«Steinlen, l’œil de la rue», Musée 
cantonal des Beaux-Arts, Palais de 
Rumine, Lausanne. Visites pour 
les classes: jeudis et vendredis, 
dès 9h, sur inscription 10 jours à 
l’avance, 021 316 34 45 ou info.
beaux-arts@vd.ch. Dossiers péda-
gogiques sur www.ecole-musee.
vd.ch ou à l’accueil. Visites 
guidées: jeudis 13 novembre, 
à 12h30, 27 novembre, à18h30, 
11 décembre, à 12h30 et 15 
janvier, à 18h30. Rencontres 
autour d’un thème: 2 par-
cours différents de l’exposition, 
dimanches 23 novembre et 25 
janvier, à 15h et 16h. Jusqu’au 
25 janvier 2009.
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Bien sûr, Steinlen est encore aujourd’hui très connu surtout 
pour ses affiches et illustrations de la bohème de Montmartre, 
parcourues par la silhouette de son chat noir. Est-ce là tout?

Foule et Fortune, environ 1903. Fusain. Collection particulière, Zürich.

Steinlen, pas que chat!

Les salles du Musée cantonal des 
Beaux-Arts surprennent le visiteur 
venu découvrir la rétrospective 

consacrée à Théophile-Alexandre Steinlen 
(1859-1923), artiste d’origine veveysanne 
et emblème incontournable et prolifique 
de la scène artistique de la Belle Époque 
parisienne. On y découvre un homme à 
multiples facettes, prolifique: il aura durant 
sa carrière d’illustrateur exécuté quelque 
4 300 litho gravures, photogravures et autres 
xylographies soit une tous les deux jours. 

Certes, il aimait par-dessus tout dessiner 

des chats mais aussi raconter l’univers en-
fantin, peindre les visages de la nature ou 
modeler des nus. Mais ainsi que le dit le titre 
de l’exposition – Steinlen, l’œil de la rue – , 
il est surtout séduit par le monde de la rue, 
des petites gens ainsi que par la faune du 
Montmartre d’Aristide Bruant. Socialiste 
et révolté, Steinlen contribue au combat du 
peuple en livrant des dessins militants et 
violents aux revues engagées d’alors.

Concours de dessin de 6 à 16 ans
Les jeunes visiteurs de l’exposition peuvent 

imaginer et dessiner une histoire 
en huit vignettes avec pour héros 
l’animal fétiche de Steinlen, à 
l’instar des déboires du matou 
illustré ci-dessus («Horrible fin 
d’un poisson rouge», Chat Noir 
du 3 mai 1884; détails; musée 
cantonal des Beaux-Arts). Répar-
tis en trois catégories d’âge, les 
historiettes «muettes» participe-
ront à un concours avant d’être 
exposées fin janvier.   – AG


